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Le clin d’œil de lybek

Les Faits d'Ailleurs
FRANCE/REIMS : IL EST MIS 
EN EXAMEN POUR AVOIR 
TUÉ SA MÈRE À COUPS DE 
COUTEAU ET DE MARTEAU
Un homme de 26 ans a été mis en 
examen pour le meurtre mardi à 
Reims de sa mère, qu’il aurait frappée 
à plusieurs reprises à coups de 
couteau et de marteau, puis tenté de 
la décapiter. Cette mise en examen 
pour " meurtre par ascendant " a 
été assortie d’un placement en 
détention provisoire. L’autopsie 
de la victime, âgée de 50 ans, a 
révélé 33 plaies pouvant provenir 
de couteaux et d’un marteau, 
qui ont été retrouvés sur place.

… BREST : LE PATRON TABASSE 
UN SALARIÉ QUI VOULAIT 
DÉMISSIONNER
Un homme de 45 ans a été placé 
en garde à vue à Brest pour avoir 
violemment agressé l’un de ses 
employés sur leur lieu de travail. 
Patron d’une agence immobilière, 
ce quadragénaire serait sorti de 
ses gonds, lundi, après que le 
salarié lui a fait part de sa volonté 
de démissionner, pour travailler 
à son compte. La victime, âgée 
de 30 ans, aurait été la cible 
d’insultes et de nombreux coups. 
Elle souffrirait d’une fracture du 
nez et de multiples hématomes, 
occasionnant s ix jours d’ ITT.

Par AEE

ASHLEY Moussavou et 
Ossouka Nkorouna, 
deux Gabonais âgés 

respectivement de 23 et 31 
ans ont été appréhendés, le 
16 juin passé, par les éléments 
de l’escadron de gendarmerie 
mobile. Et ce, dans le cadre de 
l’opération " Tampon coup de 
poing ", lancée à Port-Gentil, en 
vue de lutter contre l'insécurité.
Les deux mis en cause avaient 
par-devers eux de la cocaïne, de 
l'héroïne et du chanvre indien. 
C'est autour de 18 heures, lors 
d'une descente des Forces de 
défense, dans le dédale d'un 
quartier que les deux dealers 
qui semblaient suspects, ont 
été interpellés par les flics. 
En procédant à une fouille 

minutieuse,  les pandores 
tombent sur ces différentes 
drogues. Placé en garde à 
vue, l'un des malfrats, Ashley 
Moussavou, moins coopératif 
et très agité, se permettra 
d 'agresser  physiquement 
le commandant de brigade 

adjoint de la gendarmerie de 
l'Océan.
Après avoir reconnu les faits au 
cours de leur audition devant 
le parquet, les deux compères 
ont été placés en détention 
provisoire à la prison du 
Château de Port-Gentil.

Opération "Tampon" à Port-
Gentil : deux dealers dans les 
mailles de la gendarmerie

CNE
Port-Gentil/Gabon

Les deux dealers présumés.
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Les habitants du quartier 
Dakar, à Bongolo, dans la 
commune de Lebamba, 

département de la Louetsi-
Wano, sont sous le choc, depuis 
le 21  juin dernier, suite à la 
disparition par noyade de la jeune 
Dorcas Nyengui, 12 ans, élève 
au lycée de l’Alliance chrétienne 
Paul-Ndoba de la localité.
Selon plusieurs témoignages 
recueillis sur place, l’adolescente 
habitante au quartier Dakar a été 
emportée par les eaux de la rivière 
Louetsi, alors qu'elle se baignait 
avec deux de ses amies. Elle aurait 
été aperçue pour la dernière fois 
à 15 heures au cours de cette 
tragique journée. Le drame, 
précise-t-on, est survenu non 
loin du domicile familial situé à 
un jet de pierre du cours d'eau. 

Dorcas et ses amies se baignaient 
quand, tout à coup, celle-ci a été 
emportée par le courant très fort 
à cet endroit.
Le drame, souligne-t-on, s'est 
déroulé sous le regard impuissant 
des deux autres adolescentes 

qui se baignaient légèrement en 
retrait. Ces dernières, après avoir 
constaté la disparition de leur 
amie ont aussitôt alerté le village 
de ce qui venait de se passer.
L e s  re c h e rc h e s  e nt am é e s 
s e ront  m a l h e u re u s e m e nt 

infructueuses. Jusqu'à ce jour, 
la rivière Louetsi n'a toujours 
pas rendu aux familles le corps 
de Dorcas Nyengui. La brigade 
de gendarmerie locale a été mise 
à contribution pour poursuivre 
les recherches

Lebamba : disparition 
d'une adolescente 
dans la Louetsi

Belzahs Aymar MAMBELA
Lebamba/Gabon

  La rivière dans laquelle a disparu l’adolescente.
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